

Assistant en Gestion des Petites Entreprises
(Titre inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 16 février 2006, publié au JO du 5 mars 2006) 

Durée

La formation se déroule sur 10 mois dont 10 semaines en entreprise.

Objectifs de la certification (1)

L'Assistant en Gestion des Petites Entreprises seconde et assiste le responsable de la petite entreprise dans ses diverses responsabilités de gestion.

Ses activités concernent les fonctions :

( Administrative et de gestion du personnel : traitement de l'information, du courrier, élaboration de devis, gestion planning,...

( Comptable et financière: facturation, enregistrement comptable, déclarations sociales et fiscales, calcul de coûts, suivi de trésorerie,...
( Commerciale: accueil et conseil, achat et vente, organisation d'opérations de communication et de promotion, participation à l'élaboration des prix,...
( Entrepreneuriale: suivi du fonctionnement global, participation aux décisions concernant le développement,...

Le métier exercé par le titulaire de la Certification l'est généralement avec un statut de salarié, de conjoint, de co-gérant... Ces statuts peuvent constituer une étape avant la création ou la reprise d'une petite entreprise.
Objectifs
La formation AGPE a pour objectif de préparer des futurs responsables d'entreprise ou des collaborateurs de chefs d'entreprise dans leurs diverses responsabilités de gestion sur les parties : financière, comptable, commerciale, entrepreneuriale et administrative.

Compétences visées / Contenu
( Maîtriser les opérations courantes du secteur administratif et les techniques de gestion du personnel : organisation, contrôle, communication, traitement de l'information et du courrier, élaboration des devis, gestion planning, déclarations sociales 
(  Appliquer les techniques de mise en œuvre d'une stratégie commerciale dans le contexte spécifique d'une entreprise : gestion, conseil, animation du secteur produits et services, accueil et conseil à la clientèle, achat et vente, réalisation des actions de communication et de promotion…

( Maîtriser les techniques comptables et participer à la fonction financière : analyse, interprétation, prévision, enregistrements comptables, déclarations fiscales, facturation…
( Mettre en œuvre les techniques de formulation d'un diagnostic global d'entreprise afin de réunir les éléments nécessaires à la décision par le chef d'entreprise

(1) Le Répertoire National des Certifications Professionnelles regroupe les diplômes à finalités professionnelles délivrés par l'État, les titres élaborés par les organismes publics ou privés de formation, les Certificats de qualification professionnelle délivrés par les branches.

Secteurs professionnels et types d’emplois – Vers quels métiers ? 
Tous les secteurs d’activités peuvent être accessibles dans la mesure où l'entreprise est de petite taille. Toutefois, les titulaires de la certification sont le plus souvent employés dans les secteurs des services, du commerce, de l’artisanat et de l’agriculture. 

- Assistant(e) de gestion

- Assistant(e) administratif (ve) et comptable

- Assistant(e) commercial(e)

- Secrétaire polyvalent(e)

- Gestionnaire

- Assistant(e) de direction

- Responsable de petite entreprise
- Collaborateur (trice) de chef d’entreprise

- Conjoint(e) collaborateur (trice)

- Secrétaire comptable

- Secrétaire de direction 

- Comptable

- Commercial(e)
- …
Un tremplin pour : 

• Seconder un chef d’entreprise
• Créer ou reprendre une entreprise

• Formations de niveau III

Modalités d'accès à la certification

L'accès à la certification peut être envisagé par la formation ou par la Validation des Acquis de l'Expérience (V.A.E.). Dans les deux cas, le jury est composé en majorité de professionnels.

Le parcours de formation est organisé en sept modules. Chacun des modules correspond à une fonction de l'entreprise et à un domaine de compétences de l'Assistant en Gestion des Petites Entreprises ; un positionnement à l'entrée permet d'individualiser la durée et le contenu.

Composantes de la certification :

Le parcours de formation est organisé en sept modules :

· Maîtriser les opérations courantes du secteur comptable

· Participer à la gestion financière : calculer, analyser, interpréter, prévoir 

· Analyser un marché

· Mettre en œuvre l'action commerciale

· Maîtriser les opérations courantes du secteur administratif

· Participer à la gestion du personnel

· Participer au management général de l'entreprise

Délivrance de la certification :

Dans le parcours de formation, des évaluations de capacités sont prévues pour six modules. Le module entrepreneurial fait l'objet d'une évaluation finale par un jury composé de professionnels. Les appréciations donnent lieu à deux avis à partir desquels la décision d'attribution de la certification est prise.
Statuts possibles

La formation s'adresse :
• Aux salariés, salariés en contrat et période de professionnalisation, plan de formation, DIF, ...


• Aux demandeurs d'emploi

• Aux mères au foyer 



• Aux travailleurs non-salariés
•  Stagiaire de la formation professionnelle, contrat d'apprentissage,
Le statut de chaque stagiaire est étudié avec le centre. 
La rémunération s'effectue en fonction de la situation antérieure du stagiaire.
Les différentes possibilités sont :
• Le Conseil Régional des Pays de Loire (CNASEA)

• Les Congés Individuels de Formation (CIF)

• L'Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi (ASSEDIC)
Admission
• Justifier d'une expérience professionnelle

• Satisfaire à une évaluation d'entée comprenant des tests et un entretien de motivation.

Possibilité de démarche VAE (Validation des Acquis par l'Expérience)
Examen

Examen homologué de niveau IV « Assistant en Gestion des Petites Entreprises » :

• 50% de la note finale de l'examen est attribuée à l'issue d'un contrôle continu réalisé en cours

d'année par des professionnels et les formateurs

• l'examen final qui compte également pour 50% comporte 3 phases :

· Écrit : étude de cas d'entreprise réelle en comptabilité, gestion, marketing, commerce, droit…

· Pratique : organisation et gestion administrative à l'aide de l'outil informatique

· Oral : Question à tirer sur une entreprise visitée auparavant

· Soutenance d'un rapport de stage et d'un projet d'amélioration

NIVEAU IV








